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Là Loi de Llnstroetion Publique

4trSrX!r'
'' '".°"''' '' ""• '" "'f-''*» »'o'.ir« étaient-

4tr«fo.s réglées par le sunntendant de luntraction publique.

Le Gouverncnwnt actœl . chanpé cela, et il a soumis lei
contribuables à la nécessite de plaider à ce sujet.

H ï a .x«un» «jà Mse, de pr««. mais il n'y a que de*

^Iwl h"'
" «°"^'™^"»"' " "» »v.<x-,ts, comme' o„r,^n om pas horreur des procès.

ger cet état de choses, et à la séance du 3 mars ,903 (paR,- 28de» pr«4^wrbaiix) «ne* ee qu'on trouve:
^

Par M Bissonnette <Soulangcs)._I^ Couvememem a-t-il
I.mention d amender la loi de l'instruction p„blique de manière

T n ^ "^ ' *"'*"' '*'" ="' S"""»""!»»!, au lie., ,1e l'ètte
a la Cour de Circuit?

Rép. par l'hon. M. Robîtaille.—Non.

Hourrah pour les procès.

Un Dernier Mot

Electeurs de la Province, savez-vous pourquoi le Gouver-
mntntagit amsi?

Cest parce qu'il est Top fort %., gouvernements trop
I rts se croient tout pcnris.
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